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La Saint-Valentin de ce jeudi peul êlre
confrontee avec la loi du 10 mai 20<17 len-
dant il lutter wnlre la discrimination entre
les femmes elles homm",. Même si la no-
tion de .genre» ne n.><:ouvrepas l~ no~ol1
de sexe, il reste que le genre est defuu
comme un groupe d'êtrL'S ou de choses .ca-
ractérisé par des traits communs. (Larousse).

Celte législation prévoit une indenulité de
prolection en cas de licenciement si cdm-
ci fait apparaître nolamment une discrimi-
nalion indirecte fondée sur le '"xe.

La Cour du travail de Mons (') a eul'oc-
casion d'examiner cette loi lors du licencie-
ment d'une employée alors qu'ene avait
obtenu le bénéfice d'un c:rédiHemps lui
permettant de bénéfIcier d'un travail ilmi-
temps POIll' prendre soin de son enfant
LÜ15titut pour l'égalité des femmes et de~
hommes participait à la dMense du dOSSier
de l'employée, ce qui confère un caractère
particulier et symbolique aux demandes
[onnulées.

le crédit-temps et l'indemnité
de rupture: discriminati~)D1 .
L'employée avait obtenu u~ credit -temps a
mi-temps pour prendre som de son enfant
de moins de 8 am pour une ro'riode de 3
ans. Au cours de celle-d, elle ",tlicenciée et
son indemnité compens.atoire de préavis
est calculée mr base de sa rémunération à
temps partieL Elle estime que le fait,de .
prendre en considération,la ré".'lln~ratlon
~en COurSlid non pas sa remUlleraLion
temps plein payée avantl'obl~nti~mdn .
crédit-temps, conSlitue 1ll1ediscmmnation
indirecte parce que les statistiques démon·
trent que plus de femmes qu~ d'homme;;
choisissent ce type de n'ducuon volomalre
du temps de travail il des fins familiales.

Le lribwla1 du travail avait considéré que

l'employeur ne prouvail pa; que le motif du
licenciemenl étail étranger il la réduction
des prestations de travail de l'employée et
avait condamné l'employeur à payer l'in-
demnité forfaitaire de protection égale il 6
mois de rémunération à temps partiel. ta
discrimination invoquée se hase sur la l~
lation européenne qui souligne le principe
de l'égalité des chances et de l'égalité de trai·
tement entre hommes el femmes, etl'em-
ployée rdève l'II oulre une discrimination
indirecte sur base du genre.

PIIlSde femmes que d'hrllTunes bénéfi-
cient d'un crédit-temps et sonl donc po-
tentiellemenl visées par un licenciemenl

L'Institut pour l'égalité des
femmes et des hommes
plaide que les statistiques
publiées par l'Onem
établissent que la
demande de crédit-temps

émane majoritairement
des fenU11es.
irrégulier durant cette ro'riode. argument
que rejette la Courcoll5titutionnelk estl-
malll, hors statistiques, que ces mesures
valent aulant pour les femmes que pour
les hommes, donc sans distinction de sexe.
II s'agit d'un rhoix persolmd del'em-
ployé(e). ....

Admeltre le contralfl' reviendraIt il dIS-
criminer les hommes en favorisant 1",
femmes parce que mères. Après avoir exa-
miné la jurisprudence de la Cour de cassa-
tion et de la Cour Constitutionnelle, l'arrêt
décide que la rémunération servant de
base au calcul de l'indemrlité de rupture
doit être l'eUe correspondant il l'activité ré-
duite, méme si un tongé parental répond il
des régles différenles parce que lié il une
législation spécifique.

La tolllparaison avec le congé pour
soins palliatifs qui prémit des règl~s parti-
culières ne peut pas non plus modifier rI'
point de VLIe:pareil mngé est demandé
par le travailleur à cause de la situation de
santé d'un proche, en situation de «fUI de
vic. et est limité à 2 mois. II s'agit dans ce
cas d'un motif extrinsèque au travailleur,
totalement différenl de la situation d'un
travailleur qui prend un crédil-temps pour
prendre soin de son enfant L~c~ngé pour
soim palliatifs ,'impose,lecredll-Iemps
est un choix de vie.

Ladiscrimination indirecte
Après avoir relevé que l'employeur n'êta-

blissait pas l'exi,tc-nce d'un motif étranger
à la réduction du lempsde travail de l'em-
ployée pour jLlStifier le licenciement et
après avoÎr confirmé la condarrmatmn il
payer l'indemnité de protection légale cal-
rulée sur base de la rémunération réduite
compte tellu du travail à temps partiel, la
Cour se doil de répondre il l'argumenta-
tion de l'employée concernant la discrimi-
nation indirecte invoquée et basée sur la
.loi du genre. el fondée sm le sexe.

L1nstitLIt pour l'égalité des femmes et
des hommes plaide que les statistiques pu-
bliée> par l'Onem établissent que la de-
mande de crédit-temps émane majorilai-
remellt des femmes. Il demande symboli-
quement la condamnation de l'employeur
il nn euro il titre de dédommagement

La Cour constate que les statistiques in-
VOQuées ne fonl pas la différence entre les
demandeurs de crédit-Lemps hommes ou
femmes et qu'il n'y a donc pa., de place
pour une discrinlination entre femmes et
hommes.

Admettre la thèse de 1lnstitLIt revien-
drall à considérer que tOIlSles licencie-
ments de femmes en crédit-remps seraient
discriminatoires, créant ainsi une autre
discrimination au dêtriment des hommes.
Il n'y a donc pas de discrimination indi-
recte prohibée par la loi "gellfe» de =07.
Les hommes respirent

(') Arrêt du 23/1112018. JTT 2019. p. 23.
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